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Réponse.-Oui, la Ville doit donner l'avis de 6 mois pour Answer.-Yes, the City must give the
forcer La compagnie de procéder à l'arbitrage, oblige the Company to procced to arbitratiOM.

8ème Question. Question 8.
Avant de mettre la comi)agnie en demeure de nommer Before notify'ing the Company ta amoint .1rbi

des arbitres, la Cité peut-elle légalement avoir recours à un the City legally take another means Of establis
autre moyen pour établir la valeur des propriétés de la coin- of the property of the Company and the atro
pag ie et le montant requis pour les fins d'expropriation. for the expropriation of the saine?

eponse.-Notis répondons dans la négative, car le con- Ansuier.-We answer in the negatiVe, tee e
trat ne pourvoit à aucun autre moyen que l'arbitrage pour does not provide for any eiher meails, btttgn aa
déterminer la valeur du matériel de la compagnie. fix the value of the Compariy's plant

EXPLICATION ADDITIONNELLLý. ADDITIONAL ÊXPLANA7'IO;ý'1
Dans les questions ci-dessus, le mot " ext)ropriation " est In the above questions we sec that the

souvent employé lorsqu'on parle de l'acquisition du matériel ti,, is often used in connectior, with the a

de la compagnie; il ne peut être question d'expropriation; il no quest
the Companvl's plant; there can bc

s'agit purement et simplement de " l'achat" du matériel, priation; it is a question of "purchase" in
suivant les stipulations du -contrat. the terms of an existing contrýct.

Nous avons l'honneur d'ctig, Monsieur le Maire, vos Obé- We have the honor ta emain, 'Mr.
issants et humbles serviteuý7.i, and humble servants.

L-J. ETHIER, J. £T11l£1Zý
J.-L. ARCHAMBAULT, ARCHAM]3,k'

Avocats de la Cité. Cie

ROUER ROY, ROUER ROY.
A.-W. ATWATER, A. W. ATWATER,

Avocats consultants. Consulting City Attorneys.

Déposée sur le bureau. Laid on the table.
2. De M. C.-W. Huizhes demandant ou'il lui soit permis 2. From Mr. C. W. Hugýâes for leave ta open

d'ouvrir une cour à bois. yard.
Renvoyée à la Commission des Incendies -et de l'Eclairage. Referred to Fire and Light COrn1n1ttceý

Du Bureau de- Placement iMunicipal soumettant un 3. From the Municipal Labor Bureau Sublia',
rapport trimestriel de ses opérations. report of its operations.

inplaining.4. De M. J.-L. Cotitlée se plaignant de l'évaluation d'une 4 From Mr. J. L. Coutlée, cO rie propriété rue Sainte-Catheriae. ment of a certain property un St. Ca
De l'Assistance Publique demandant une subvention. 5. From UAssistance Publique for a

envoyées à lâ Commission des Finances. Referred ta Finance Committee.

-AVIS DE MOTIONS MOTIONS.

6. De M. l'échevin Duquette à l'effet de prévenir la com- ý 6. By Ald. Duquette., to notify Mo'treal
as

pagnie'de Gaz de Montréal que la Ville a l'intention d'ache- Citys intention ta buy itsplant, etc.,
4er son outillage, etc., comme suit:

[5thWhereas by the contract of the 1
ntreal

1895 between the City and the Montre'
Attendu que par les sections 8 et 9 du contrat du 15 no- by sections 8 and q, pýrovided as fOllows*. rtim

vembre 1895, entre la Ville ef la Compagnie de Gaz de 8. It is expressly agreed between t 1ý,P.
Montréal, il est stipuié comme suit: rs, e_

1 expiration of the said period of 10
8. Il est expressément convenu entre les parties aux pre- real aforesaid shall have the right after air,

ýsentes, qu'après l'expiration de ladite période de io ans, la in writirig given tc, the Company 0 of ýf0,'
Ville de Montréal aura le tl:oit, après un avis de 6 mois, par before the expiration of the said perla.
écrit, donné à la Compagnie ou à ses représentants avant quire all the lands, pipes manufactor es.
l'expiration de ladite période de io ans, d'acquérir týus les for ïbe
terrains, tuyaux, usines, a- stock in trade, necessary and in use fit 17Calý_

4ranchises et marchandises en , , ta the City, the property of the said Me
esin nécessaires et en tisage pour la fourniture de gaz a rks Ur]

or representatives, as well as all WO'
la Ville, appartenant à laditý Compagnie de Gaz de Montréal ý thefc0f,purpose, Lipon payment of the value
ou a ses représentants, ainsi que tous les travaux entrepris established by arbitrators, together it 1 0 ib) eà cetté fin, sur paiement de leur valeur, qui sera établie par said valuation; the said arbitratOrs 5
des arbitres, plus io% en sus de l'évaluation qui aura été M titre
faite. Lesdits arbitres seront nommés comme suit: un par lows: one by the said City of ý d a ûire,

teal Gas Company and the Lhir r u
la Ville de Montréal, un autre par la Compagnie et le troi- the Superior Court sitting in aqd for the
sième ou tiers-arbitre par un juge de la Cour Supérieure real;!Sie, Montreal afôrell'idgeant dans et pour le district de Montréal.

«1 
9- In case the City of

9. Dans Le cas où la Ville de Montréal ne serait pas en in a position ta buy the plant above
s thell

position d'acheter l'outillaoe de la Compagnie, à l'expiration piration of the said period of Io Year
de ladite période de io ans, le présent contrat sera continué tract shall bc continued for a periOd of 5- D
pour une autre période de 5 ans, aux mêmes condÀtions et the same' conditions and with the Sanie l'rli
avec le même privilège potirla Ville d'acquérir ledit outil- said City of Montreal ta acquire Sa' vate

lage à l'expiration desdites 5 années, en' do=ant à la Com- .« to the
piration of the said 5 years, by givý1g bef6fe,

4pagnie k. même avis par éýrit de 6 mois avant l'expiration the same notice in writing 01 six Inonths 6;e 19e1
-'dudit terme de 5 années, et dans ce cas-là, ladite Compagnie tion of the said five years, and, in tha' "'
de Gaz de Montréal paiera au trésorier de la Villé tous les :o the 'rreag-re"real Cas Company shalli Pay 1 equal te

ý6 mois, ýune somme équivalente à oas moins de 3 P. c., de Montreal every six Months, a 8tIM, , coffipe
ý,ses recettes brutes réalisées dans la Ville de Montréal; le I1% on the gross earnings of the.s Os 9
montýant de telles secettes brutes devant ètre établi sous wr- City of Montreal; the aM unt f t 6f the
ýýeÙt, par 2 k président de ladite Compagnie lorsque le pour- established under oath by e nresi
çtný susdit séra payé. Gas Company when such r tag

attendu que la Ville désire exercer les droits et privi- then be paid.
lèges que lui confèrent lesdites sections et faire évaluer par Whereas the City îs desirous ta el'eetse,

-les le n pari it by th à'
arbitres, conformément àùxdites clauses du contrat, privi ges co ferred i

'Ilcliýffl ci-dessus énumérées, annartenant à ladite compagnie-, -have the value of the prOpertv
Qýu"4 -prévaloir Company established. bY îrbitraý0r5ý'

'sc4i'Rhoýu, Oue la Ville se propose de se
ýdeis. drôits et privilèges qui lui smt confé Ès par les clauseà said provisions;


